	LOGO COLLECTIVITE
	ARRETE DE REINTEGRATION A TEMPS PLEIN 

APRES UN TEMPS PARTIEL

DE M/mme ............................................................................................

GRADE ...........................................................................………..




Le Maire (ou le Président) de ………,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en oeuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale ;
Vu la délibération en date du …………. fixant les conditions et les modalités d’exercice du travail à temps partiel ;
Vu l’arrêté du ……….. portant autorisation de M/Mme. ……. à exercer ses fonctions à temps partiel à raison de …. % d’un temps complet du …………. au ……………….. ;
Vu la demande écrite de réintégration à temps plein en date du ……, présentée par M/Mme ………, à compter du …… ;
Considérant la demande de l’agent, présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée, 

OU
Considérant que la réintégration à temps plein peut intervenir sans délai en cas de motif grave, tel qu'une diminution importante de revenus ou un changement de situation familiale,
ARRETE

ARTICLE 1 :

A compter du ……, M /Mme……… (grade) …… est réintégré(e) à temps plein dans l’emploi de ……, 
ARTICLE 2 :

Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :

- Notifié à l'intéressé(e).
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion,

- Comptable de la collectivité.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

Juillet 2023

